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Coefficient : 7

L’usage de la calculatrice est autorisé

Ce dossier comporte 12 pages, annexes comprises

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet.

L'usage d’une calculatrice de poche à fonctionnement autonome, sans imprimante et sans moyen de transmission, à l’exclusion de tout autre élément matériel ou documentaire, est autorisé conformément à la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999 ; BOEN n° 42.

Le sujet proposé s’appuie sur une ou plusieurs situations réelles d'organisations, simplifiées et adaptées pour les besoins de l’épreuve. Pour des raisons évidentes de confidentialité, les données chiffrées et les éléments de la politique commerciale de l’organisation ont pu être modifiés.

Il est demandé au candidat de se situer dans le(s) contexte(s) des données présentées et d'exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier ses démarches.

Le sujet se présente sous la forme de 2 dossiers indépendants.
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1ère PARTIE : OPTIC 2000

Monsieur HIVERT est propriétaire d’un magasin Optic 2000 à Aixe sur Vienne en Haute-Vienne (87).
Il doit faire face à une concurrence accrue sur sa zone de chalandise. 

Soucieux de renforcer sa position concurrentielle, il souhaite connaître la situation du marché de l’optique ainsi que les perspectives d’évolution de son magasin. 

Travail à faire  (Annexes 1 à 4)
1.1 Présentez la structure concurrentielle  et l’évolution de la distribution sur le marché de l’optique grand public.   

1.2 Calculez les parts de marché en valeur des différents canaux de distribution. Concluez sur la place de l’enseigne Optic 2000.
1.3 Montrez que les opticiens doivent adopter une véritable démarche mercatique sur ce marché.
1.4 Après avoir défini la notion d’offre globale, montrez en quoi celle proposée par l’enseigne Optic 2000 est en adéquation avec les attentes du marché. 
Suite à cette première analyse, M. Hivert souhaite comparer l’activité de son magasin avec celle du marché. 

Travail à faire (Annexe 5)

1.5  Analysez l’évolution des chiffres d’affaires annuels de 2004 à 2007.

1.6 Calculez par la méthode la plus appropriée les chiffres d’affaires prévisionnels de 2008 et de 2009. 
Justifiez le choix de la méthode.
1.7 Concluez sur la situation et les perspectives d’évolution du magasin de monsieur Hivert par rapport au marché. Vous tiendrez compte de la réponse à la question 1.1.
A l’occasion de la fête des mères, monsieur Hivert souhaite envoyer un courrier personnalisé à certaines de ses clientes. C’est pour lui l’occasion de s’interroger sur la qualité de sa base de données clients. 

Travail à faire (Annexe 6)
1.8 Rédigez, en langage SQL, la requête permettant d’obtenir la liste des clientes qui ont des enfants, avec leurs coordonnées. 

1.9 Donnez les moyens que M. Hivert peut utiliser pour enrichir sa base de données.

1.10 Proposez deux champs pour compléter la table « client ».
ANNEXE 1 : Le marché de l’optique poursuit son développement 

L’institut d’études GfK dresse le bilan du marché français de l’optique à la veille de l'ouverture du SILMO (Salon Mondial de l’Optique). Avec 3,78 milliards d’euros TTC réalisés en cumul annuel à fin Août 2006, le chiffre d’affaires des opticiens français se hisse parmi le Top 10 des marchés de biens durables. 

En progression de près de 2% en valeur, le secteur optique poursuit sa croissance mais toutefois à un niveau légèrement inférieur à celui des dernières années (évolution annuelle moyenne au cours de la décade : +3,7 %).
Cette évolution s’appuie sur la dynamique propre aux dépenses de santé mais aussi sur la valorisation des produits issus des fabricants et les efforts importants en communication des enseignes d’optique.

http://www.bienvoir.com/
ANNEXE 2 : la distribution sur le marché de l’optique : données chiffrées

	Enseignes
	CA TTC 2006 en M € par canal de distribution


	
	Franchise / Succursale
	Groupement

coopératif
	Groupement mutualiste

	Alain Afflelou
	540
	
	

	Générale d’Optique
	219
	
	

	Grand optical
	205
	
	

	Lissac
	68
	
	

	Optical Center
	147
	
	

	Optical Discount
	16
	
	

	Plurielles
	22
	
	

	Lynx Optique
	80
	
	

	Mutoptic
	
	
	54

	Les opticiens Mutualistes
	
	
	430

	Optic 2000
	
	785
	

	Atol
	
	266
	

	Krys
	
	597
	

	Vision Originale
	
	31
	

	Vision Plus
	
	83
	

	Visual
	
	135
	


Les indépendants représentent un chiffre d’affaires de 1 440 M d’€ soit 4794 points de vente
Si le nombre de points de vente, tous canaux de distribution confondus, a grimpé de 25 % depuis 1996, le nombre de magasins indépendants a chuté de 10% sur la période. 

Source : Hors série Bien Vu  « l’observatoire de l’optique 2007 »

ANNEXE 3 : Les attentes 2006 des consommateurs

Déprimé certes, le consommateur est cependant en attente d’être séduit. Aussi le jeu devient-il plus subtil : il ne s’agit plus seulement de proposer pour vendre, mais d’organiser le processus d’appropriation du produit par le client. 
Une conjoncture morose, c’est la prime à l’inventivité. L’attentisme qui commence à s’observer ici et là reste, face à un marché peu tonique, la pire des attitudes. C’est là où les outsiders doivent montrer toutes leurs ressources et toute leur légitimité. C’est quand tout le monde freine que le point de croissance est le plus rapide à obtenir au détriment de la concurrence.


C’est pourquoi, plus que jamais, l’écoute empathique du consommateur s’avère la clef de toute réussite commerciale. Sur un marché qui se tend, le jeu devient plus subtil : il ne s’agit plus seulement de proposer pour vendre. Il faut organiser le processus d’appropriation du produit par le client. Faire d’un produit son produit. De la mise en scène de vente à la mise à disposition, il faut que l’histoire que l’on raconte au consommateur soit celle d’une rencontre de lui-même avec lui-même. Le produit sera individualisé ou ne sera pas. 


Face à une telle demande (implicite, non formulée), l’optique évidemment joue gagnante, puisque son cœur de métier, c’est la transformation d’un produit semi-fini en produit fini parfaitement adapté à chaque porteur. 


Encore faut-il que le client en soit parfaitement conscient. Il conviendra donc de souligner cette évidence, de la mettre en valeur lors du déroulé de vente. 


Attention : différentes études récentes (Cetelem 2005 par exemple) montrent une déconnection entre satisfaction du client et fidélité. Sous la pression d’un temps devenu de plus en plus rare, le client pare au plus pressé et va au plus court. La prime revient souvent aux enseignes (tous secteurs confondus), parce que leur image de spécialiste est constituée, et cela bien que le consommateur soit plus critique envers ces dernières. Une enseigne très connue sur son marché, avec un réseau au maillage étroit, des surfaces de vente importantes, devra faire face à une attente client portant sur le choix et le prix plus que sur la qualité. (…)

Après ce panorama général, comment évolue concrètement la demande client ? Nous avons recensé chez le consommateur actuel sept horizons d’attente : la qualité de l’offre et des prestations, le «confort» de vente, le service, la mise en scène, le choix, la citoyenneté, le prix…


Magazine L'ESSENTIEL DE L'OPTIQUE – juillet 2006

ANNEXE 4 : Les services Optic 2000

Découvrez les garanties Optic 2000 ! Elles réaffirment l'engagement et le professionnalisme des opticiens Optic 2000 pour vous assurer sécurité, confort et sérénité lors de l'achat de votre équipement.

Pour acheter votre équipement en toute sécurité, Optic 2000 a mis en place l'ASSURANCE RESULTAT Optic 2000 :

GARANTIE CASSE MONTURE & VERRES 2 ANS :
· Votre opticien Optic 2000 s’engage à réparer ou, à défaut, remplacer par un produit identique ou équivalent votre monture cassée ou endommagée (limité à un échange par élément, sur présentation des pièces endommagées). 

· Votre opticien Optic 2000 s’engage également à remplacer vos verres en cas de casse (couvre une fois la casse de chaque verre avec franchise de 40 %. Limité à un remplacement, même correction, sur présentation des pièces endommagées).

GARANTIE ADAPTATION 1 MOIS TOUS TYPES DE VERRES : 

· Votre opticien Optic 2000 s’engage à vous apporter entière satisfaction et en cas d’inadaptation visuelle, remplacera les verres si nécessaire pendant 1 mois.
En cas d’inadaptation visuelle aux verres progressifs, votre opticien Optic 2000 s’engage à échanger vos verres progressifs par un équipement complet équivalent – limité à un échange.

PRET DE MONTURES POUR FACILITER VOTRE CHOIX : 

Votre opticien Optic 2000 s’engage à vous prêter, à votre demande, un coffret de montures pour essayer et choisir tranquillement chez vous. 

ENTRETIEN ET AJUSTAGE GRATUITS : 

Pour vous assurer un confort optimal et permanent, votre opticien Optic 2000 est à votre disposition pour effectuer tous les réglages nécessaires: ajustage et nettoyage complet. 

FACILITES DE PAIEMENT : 

Votre opticien Optic 2000 s’engage à vous proposer des facilités de paiement (voir conditions en magasin). 

Source : site internet Optic 2000

ANNEXE 5 : Chiffres d’affaires Optic 2000 – Aixe sur Vienne

	Années
	2004
	2005
	2006
	2007

	Chiffres d’affaires en €
	172 540
	173 699
	188 381
	210 986


Source : Cabinet comptable de l’EURL de monsieur HIVERT

ANNEXE 6 : Schéma relationnel
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2ème PARTIE : LE MUSEE ADRIEN DUBOUCHE
Le musée national de la porcelaine Adrien Dubouché à Limoges (87) offre une magnifique promenade dans l’univers des Arts Décoratifs. Les collections prennent place en 1900 dans le bâtiment actuel, conçu à cet effet par l’architecte parisien Henri Mayeux. Elles présentent les grandes étapes de l’histoire des quatre grandes familles céramique (poterie, grès, faïence et porcelaine) et les replacent au sein des arts du feu : la céramique, l’émail et le verre dont le musée possède également une collection de qualité.

Le musée possède la plus importante collection publique au monde de porcelaine de Limoges pour un prix d’entrée de 4,50 €.

Depuis quelques années le musée connaît une baisse de sa fréquentation. La direction souhaite enrayer cette situation préoccupante. Elle décide pour cela d’être plus à l’écoute des visiteurs afin de mieux répondre à leurs attentes et de leur proposer des prestations plus adaptées.

Afin de se familiariser davantage avec la clientèle fréquentant les musées en général, la direction décide d’étudier le profil des visiteurs et leur comportement.

Travail à faire  (Annexes 7 à 9)
2.1 Etablissez le profil type des visiteurs de musées.

2.2 Identifiez les freins et les motivations à la fréquentation d’un musée.
Des travaux de réaménagement du musée seront effectués dans quelques mois. A cette occasion, les collections actuelles s’enrichiront d’objets qui jusqu’à présent ne pouvaient être offerts au public. C’est aussi l’occasion de mettre en place des visites guidées par audio-guide pour les visiteurs individuels.

La direction s’interroge sur le prix d’entrée du musée incluant l’audio-guide. Une enquête auprès des visiteurs donne un prix psychologique situé entre 4 € et 5 €.

Travail à faire  (Annexes 10 à 12)
2.3 Justifiez le choix de mettre en place des visites guidées par audio-guide.

2.4 Proposez et justifiez le tarif d’entrée incluant l’offre d’audio-guide qui vous paraît être le plus cohérent compte tenu des informations dont vous disposez. 

2.5 Quelles autres informations sont nécessaires pour affiner votre proposition de prix ?

Conscient des efforts à faire en matière de communication pour informer le public et des moyens financiers conséquents qu’il convient de mobiliser à cet effet, vous dirigez votre réflexion vers le mécénat  culturel des entreprises.

Travail à faire (Annexe 13)
2.6 Proposez 3 arguments pour convaincre des entreprises susceptibles de devenir mécène culturel du musée. (Vous vous appuierez sur l’annexe 14 et vos connaissances personnelles)

Depuis quelques années, le musée a développé un site vitrine sur Internet et a fait le choix de proposer une rubrique «  boutique en ligne ».

Travail à faire (Annexe 14)
2.7 Présentez les objectifs du site vitrine pour le musée.

2.8 Justifiez le choix de la direction de proposer une rubrique « boutique en ligne ».
ANNEXE 7 : Fréquentation et image des musées 

Une personne sur trois a visité un musée en 2004. Cette  pratique, relativement stable depuis une quinzaine d’années, est moins répandue que la sortie au cinéma, mais plus courante que d’aller au théâtre. En fait, 29 % de nos concitoyens avouent ne pas être intéressés pas les musées. Le prix ou les horaires d’ouverture ne semblent pas être d’emblée les seuls freins à leur fréquentation. Si certains (67 % de la population) évoquent le plaisir que leur procure une visite dans un musée, d’autres, parfois les mêmes, estiment que les musées sont des endroits peu chaleureux (50 %), dans lesquels on est livré à soi-même, sans explications (52 %). Beaucoup signalent également qu’ils iraient plus souvent au musée s’ils étaient mieux informés sur les collections permanentes et les expositions temporaires (cela concerne 56 % de la population). 

Étude du Credoc – « fréquentation et image des musées » - juin 2005

ANNEXE 8 : Les caractéristiques de la visite de musées (extraits)

La fréquentation des musées se distingue par cinq caractéristiques principales :

· la visite de musée s’insère le plus souvent dans une logique touristique : 60 % des visites se déroulent dans le cadre de séjours touristiques, principalement en province (28 %), en région parisienne (18 %) ou à l’étranger (16 %).

· La visite du musée est une pratique de sociabilité. Très majoritairement collective (9/10), la visite de musée est d’abord familiale (1/2), puis en couple (1/3) enfin amicale (1/6). Un tiers des visites se font avec des enfants mineurs et la présence d’enfants est un élément déclenchant de la visite.

· Les publics des musées sont vieillissants ; cela pose de manière cruciale la question du renouvellement des publics des musées.

· Les visiteurs des musées sont plutôt diplômés : le niveau bac, et plus encore le niveau deuxième ou troisième cycle sont fortement représentés dans les publics des musées.

· Enfin, si les femmes semblent plus nombreuses à fréquenter les musées, il est vraisemblable qu’elles soient plus promptes à répondre aux questionnaires d’enquête ce qui a pour conséquence d’accroître artificiellement leur proportion parmi les visiteurs.

Source : Cahier espaces n°87 – novembre 2005 – musées et tourisme

ANNEXE 9 : Les mesures nouvelles en faveur de la démocratisation de la culture

[…]

Faciliter l’accès à la culture suppose de réduire les distances :

· La distance géographique : la majorité des visiteurs vivent en ville. Cela confirme la nature essentiellement urbaine des activités culturelles. Le développement important de l’offre depuis ces vingt dernières années bénéficie aux grandes métropoles et aux villes moyennes.

· La distance culturelle et sociale : si le niveau de culture et le niveau d’études ne sont pas nécessairement liés, pour beaucoup, le manque de connaissances, voire de références est perçu comme un obstacle majeur. Le musée ou le monument historique est alors considéré comme une « institution éducative », non pas comme une activité de loisir ou de distraction.

· La distance économique : le prix apparaît comme un facteur déterminant, notamment pour les familles et les publics les plus éloignés de l’offre culturelle pour des raisons économiques ou sociales. Rappelons que 30 % des visiteurs ne seraient pas venus au Louvre autrement sans la gratuité.

[…]

www.culture.gouv.fr/actualites/politique/democratisation/pratiques2.htm
ANNEXE 10 : Le prix est au cœur des réflexions… mais il n’explique pas tout

« Les français déclarent que le prix maximum qu’ils sont disposés à payer pour aller au musée est de 10 euros. Il s’agit d’un chiffre supérieur aux prix qui sont appliqués dans la plupart des musées nationaux. Pour autant, il ne s’agit pas d’un prix souhaité, mais d’un prix butoir, au-delà duquel la sortie est exclue.

62 % des personnes interrogées (visiteurs et non-visiteurs) déclarent qu’elles iraient plus souvent s’ils étaient gratuits certains jours. »

Source : étude du Credoc – « fréquentation et image des musées » - juin 2005

ANNEXE 11 : Retrouver le juste prix d’entrée des musées

[…]

Il existe un gros potentiel de développement de la fréquentation et des recettes dans les musées. Il faut sortir de l’impasse où l’on considère le prix comme une barrière à la fréquentation, tandis que l’action culturelle et les moyens déployés ne sont pas toujours optimisés pour rencontrer plus de public. Avec un marketing adapté, il est possible d’augmenter à la fois la fréquentation d’un musée et ses tarifs, et de rétablir ainsi l’équilibre plus sain entre contribuables et usagers.

Les publics sont habitués à une fourchette de prix située entre 6 € et 8,5 €. C’est, par ailleurs, selon nos enquêtes, la fourchette de prix consentie par les publics, qu’ils soient locaux ou touristes.

Pour des musées se situant dans la moyenne de 4 €, une majoration sensible du prix d’entrée (par exemple de 2 €) nécessite de bien gérer la mise en place des nouveaux tarifs et la communication, en particulier vis-à-vis des publics locaux. Elle doit, par exemple, s’accompagner d’un renouvellement de l’offre.

La mise en place d’une offre d’audio-guide  est un moyen efficace à la fois pour justifier une majoration de prix pour toucher un public plus large, notamment les touristes. En incluant l’offre audio-guide dans le prix d’entrée, nous estimons en général le coût amorti de l’audio-guide à 50 centimes d’euros par visiteur : ce coût peut donc être couvert par la majoration. Le musée peut ainsi financer son audio-guide, justifier une hausse de tarif, ajouter de la valeur à la visite et gagner des publics touristiques.

[…]

Source : Cahier espaces n°87 – novembre 2005 – musées et tourisme

ANNEXE 12 : Entretien avec la directrice du musée Adrien Dubouché

[Extrait]
« Toute prestation artistique et culturelle a un coût : rémunération des artistes, moyens de production, de communication, de distribution et de commercialisation.

En payant le billet d’entrée au musée, le visiteur ne paie pas le prix réel de la prestation que constitue sa visite ; son droit d’entrée n’est qu’une partie du coût de revient. Se pose alors le problème de la fixation du prix qui est souvent dissocié du coût de production. Les paramètres que nous devons prendre en compte pour fixer nos tarifs d’entrée sont la concurrence et surtout la demande.

 Mais demander aux visiteurs ce qu’ils seraient prêts à payer est un exercice difficile : le rapport qualité/prix a-t-il un sens ?quels sont leurs repères ?doivent-ils comparer nos tarifs avec une entrée de cinéma, un spectacle lyrique ou un concert ?

Les activités culturelles ne sont pas comparables : ce n’est pas parce que vous avez aimé tel spectacle ou exposition que vous êtes disposé à payer le même prix pour une autre activité culturelle. »

ANNEXE 13 : Le mécénat culturel

Réduction d’impôt et mécénat

60 % des sommes versées peuvent être déduites fiscalement, dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires de l’entreprise donatrice. En cas de dépassement de ce plafond, l’excédent peut être déduit sur les cinq exercices suivants.

Aides contre publicité

Aucune contrepartie directe ne doit être accordée au donateur pour que les dons effectués soient déductibles. Le mécénat ne peut en aucun cas dissimuler une opération de publicité qui serait, si elle était avérée, imposable.

Don en nature et TVA

La TVA que l’entreprise donatrice a acquittée sur des biens en nature n’est pas déductible, car ces biens entrent dans le cadre d’une opération non imposable.

La TVA pourra être déductible dans certaines conditions, lorsqu’il s’agit de dons faits à une fondation ou à une association reconnue d’utilité publique, par exemple.

Source : L’Entreprise, n° 241, janvier 2006
[…]

En France, depuis la loi du 1er août 2003, un dispositif fiscal très favorable permet à tous, particuliers et entreprises, de financer des actions de mécénat (dons en numéraire, dons d’œuvres et dons en nature comme des prestations de services, l’informatisation d’un catalogue, par exemple). Les versements en faveur du mécénat culturel ouvrent dorénavant droit à une réduction d’impôt significative (l’impôt sur les sociétés ou sur le revenu). Mais l’innovation la plus sensible de cette loi est la mise en œuvre du rescrit fiscal* : tout organisme public et privé qui pense remplir les conditions nécessaires à l’acceptation des dons fait une demande d’agrément à l’administration fiscale. La loi de 2003 a également consacré un mouvement de libéralisation en ce qui concerne les contreparties octroyées aux mécènes. C’est une reconnaissance du mécénat des entreprises.

*Rescrit fiscal : réponse précise et définitive opposable à l'administration y compris si la solution donnée est contraire à la loi

Source : Cahier espaces n°87 – novembre 2005 – musées et tourisme

ANNEXE 14 : Page d’accueil du site musée Adrien Dubouché
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Source : http://www.musee-adriendubouché.fr
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